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[bookmark: _Toc115677552]Contrat de confidentialité
L’employé·e reconnaît que son lien d’emploi avec NOM DE L’ORGANISATION lui impose certaines restrictions sur le plan de l’éthique professionnelle. Aussi, l’employé·e s’engage à respecter les points suivants :

· À garder confidentielles toutes les informations ou données relatives à l’employeur ainsi que toutes les informations privilégiées ou confidentielles sur autrui qui lui sont transmises dans le cadre de sa fonction ;
· À utiliser les compétences professionnelles faisant l’objet du présent contrat pour le seul compte de NOM DE L’ORGANISATION pendant toute la durée du lien d’emploi ; Peut varier pour le poste partagé entre plusieurs organisations de la région
· À respecter les politiques administratives de NOM DE L’ORGANISATION;
· À respecter et à protéger les biens, les valeurs, le matériel et tous les résultats de son travail afin que la propriété intellectuelle soit exclusive de NOM DE L’ORGANISATION;
· À reconnaître que tout document rédigé dans le cadre de son emploi à NOM DE L’ORGANISATION demeure la propriété de NOM DE L’ORGANISATION;
· À adopter un comportement et une attitude professionnels dans toutes ses responsabilités liées à sa fonction à NOM DE L’ORGANISATION;
· À ne pas travailler pour le compte d’autres organisations pouvant présenter une apparence de conflit ou un conflit d’intérêt pendant son contrat d’emploi, à moins d’en avoir été autorisée par la direction et d’en avoir convenu les modalités ;
· À respecter la notoriété et à ne pas ternir l’image de NOM DE L’ORGANISATION par aucun moyen ou mesure que ce soit.

Signé à LIEU le ________ jour du mois de ________________________ de l’année ___________. 
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